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ORGANISATION DES COURSES

Les courses sont organisées par le comité de course du Parc Nautique Lévy.  Pour chacune des courses, le comité voit à nommer les officiels responsables de l’organisation, de l’inscription et du déroulement de l’épreuve.

RÈGLES

La présente série de courses est régie par les présentes instructions de course ainsi que par les règles de course pour voiliers de l’ISAF (International Sailing Federation). En cas de contradiction, les règles des présentes instructions ont priorité.

RESPONSABILITÉ

En participant à une régate, le propriétaire, le skipper et tout membre de l’équipage d’un bateau renoncent à poursuive ou à tenir le comité de course responsable de tout dommage matériel ou à autrui survenus dans le cadre des courses ou des activités les entourant.

La sécurité d’un bateau et de son équipage est à l’entière responsabilité du propriétaire du bateau ou, en son absence, de son représentant (skipper).  Il est de la responsabilité du propriétaire de garantir l’état de son bateau et d’avoir à bord les accessoires de sécurité requis (dont ceux spécifiés par la Garde côtière canadienne) et de voir à ce que le bateau soit opéré par un équipage compétent.  Le propriétaire est également responsable de souscrire à une assurance responsabilité qui couvre le bateau et l’équipage ainsi que tout dommage causé à autrui par sa faute.

ÉLIGIBILITÉ À LA RÉGATE

Chacune des courses de la présente saison est ouverte aux membres du P.N.L. et aux visiteurs.  Seuls les voiliers éligibles à la jauge PHRF peuvent participer aux compétitions.  Le ou les représentants du comité de course, assignés au départ d’une régate, tiendront compte et prendront le temps d’arrivée de tout voilier dûment inscrit à une course ou qui arbore son pavillon jaune à la poupe. 

SYSTÈME DE HANDICAP ET CALCUL DES TEMPS COMPENSÉS

Le système de handicap retenu est celui de la jauge P.H.R.F.  Les handicaps de base sont ceux publiés sur la liste P.H.R.F. LO (Lake Ontario). Le comité de course se réserve le droit de réajuster les handicaps des voiliers inscrits.  Le comité de course acceptera un handicap corrigé pour un bateau qui présentera un certificat de jauge après mesurage.

Le comité de course se réserve également le droit de choisir la méthode de calcul des temps compensés. Le système de handicap PHRF n’alloue aucun crédit pour le manque de préparation du voilier, des équipements utilisés ou pour le manque d’aptitude à régater.  Le système PHRF handicape les bateaux, non les navigateurs.

Le calcul des temps compensés est fait suivant la méthode temps sur temps.  Elle est la plus utilisée et a été élaborée afin de supprimer le facteur distance du calcul et pour donner un premier niveau de correction pour le rythme de la course.  Le principe est de convertir le handicap PHRF en un facteur de correction du temps.
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Le dénominateur (B+HAND) représente le nombre de secondes requises pour parcourir un mille nautique sur l’orthodromie, ou 3600/(B+HAND) la vitesse moyenne en nœuds.  Le facteur "A" n’a aucune incidence sur le classement d’une course, seulement sur les marges entre les temps.  Le facteur A est généralement sélectionné pour donner un facteur de correction moyen de 1,00 pour la flotte en course.

Cette méthode a été choisi par le comité de course pour sa simplicité et la croyant juste pour le plus grand nombre sachant toutefois qu’aucune solution ne sera parfaitement équitable et que les facteurs extérieurs prévisibles ou non; vent, courrant et autres éventualités peuvent avoir des conséquences les plus dramatiques sur le résultat d’une course.

Méthode   TEMPS SUR TEMPS


Temps Comp."min" =
Temps Réel"min"  X  650


(508 + Hand"sec/mille")
CLASSEMENT ET DÉCOMPTE DES POINTS

Pour chaque course, les points sont distribués de la façon suivante :


Premier
1.00 points


Deuxième
2.00 points


Troisième
3.00 points


Et ainsi de suite…

Les voiliers participants déclarés DNF ou DSQ recevront un pointage de 1.00 supérieur au nombre de participants.

Les résultats seront annoncés lors de l’après course à la terrasse du salon des membres et seront publiés dans les meilleurs délais sur le site www.parcnautiquelevy.qc.ca
TROPHÉES

Le Comité met en jeu plusieurs trophées pour lesquels il détermine un nombre de courses allant de 1 à 6 manches.

Les voiliers gagnant de chaque trophée sont ceux qui ont cumulé le plus faible total de points pour les trois (3) meilleures courses d’un programme de cinq (5) ou six (6) manches; les deux (2) meilleures courses d’un programme de quatre (4) ou trois (3) manches; le meilleur résultat d’une course disputée en deux (2) ou une seule manche.

Le trophée «Hommage aux Régatiers » est décerné au voilier qui obtient le meilleur résultat pour ses 6 meilleures courses à l’exception de la Coupe Ville de Lévis.

En cas d’égalité entre deux concurrents, ceux-ci seront départagés en tenant compte de leur meilleure course supplémentaire parmi les manches d’un trophée donné et ce jusqu’à ce que l’égalité soit rompue. L’avantage sera donné au concurrent qui aura fait le plus de courses s’il y a encore égalité et aucune autre course à comparer.

Si un bris d’égalité supplémentaire est nécessaire, le cumul des temps compensés pour les courses communes aux deux concurrents sera utilisé pour départager les positions.

INSTRUCTIONS ET PARCOURS

Pour chacune des courses, une brève rencontre des skippers sera tenue au salon des membres trente (30) minutes avant le départ officiel. À cet effet, un signal sonore sera lancé 5 minutes avant la tenue de la rencontre. Le parcours sera alors établi et affiché avec les corrections s’il y a lieu.  Le parcours sera également transmis sur radio VHF (canal 72) 5 minutes avant le signal d’avertissement.

LIGNE DE DEPARTS

Sauf s’il y a indication contraire dans le parcours de course, la ligne de départ est une ligne imaginaire entre la bouée P.N.L. et le préposé officiel aux drapeaux qui se tient sur la jetée Est du Parc nautique.

PROCÉDURES DE DÉPART

Les départs de courses sont donnés selon la séquence suivante

Signal d’avertissement :
Pavillon Rouge monté
5min. 00sec. avant le départ

Signal préparatoire:

Pavillon Bleu monté

4min. 00sec. avant le départ

Signal une minute:

Pavillon Bleu descendu
1min. 00sec. avant le départ 

Signal de départ:

Pavillon Rouge descendu
0min. 00sec.

Une fois monté, un pavillon demeure fixe et n’est pas agité.  Le signal visuel d’avertissement, le signal d’une minute et le signal de départ sont accompagnés d’un signale sonore.  Le signal visuel prime toutefois toujours sur le signal sonore.

RAPPELS

Si un ou des bateaux ont franchi la ligne de départ prématurément, l’officiel de course agitera le pavillon bleu accompagné dans la mesure du possible d’un signal sonore après le signal de départ.  Les noms ou numéros de voile des fautifs seront hélés à la voix et si possible par radio VHF.  Ceux-ci devront reprendre le départ sous peine d’être disqualifiés.  Si un concurrent ne peut percevoir la voix de l’officiel, il est de sa responsabilité (s’il pense avoir pris un départ prématuré) à la vue du signal visuel, de reprendre son départ et ne pourra alléguer qu’il n’a pas entendu son rappel. 

COMMUNICATION RADIO

Les communications VHF se feront sur le canal 72.
Le Comité peut utiliser la radio VHF pour faciliter les communications avec les concurrents. Tout incident ou abandon de course devrait être promptement signalé.

UTILISATION DU MOTEUR AVANT LE DÉPART
Le moteur d’un voilier doit être arrêté avant le « signal une minute » avant le départ.

UTILISATION DU SPINNAKER AVANT LE DÉPART
Le hissage d’un spinnaker ou d’une chaussette ne peut débuter qu’après avoir franchi la ligne de départ à moins que le signal de départ n’ait été donné depuis plus de cinq (5) minutes.

UTILISATION DU PILOTE AUTOMATIQUE
Une personne, seule à bord lors d’une course en équipage, peut utiliser un pilote automatique.

RÉDUCTION DE PARCOURS
Dans le cas où les conditions ne permettent pas de compléter un parcours, celui-ci ne pourra être réduit que si les temps d’arrivé peuvent être pris à une marque faisant partie du parcours initial.

Un temps intermédiaire peut également être pris à une marque donnée sans que la course ne soit immédiatement arrêtée.  Ce temps pourra être utilisé dans l’éventualité où le parcours initial n’est pas complété ou si un grand nombre de concurrents ne l’a pas complété.

LIGNE D’ARRIVÉE
L’officiel de course notera l’heure d’arrivé de chaque bateau au moment où l’extrémité avant (ou n’importe quel item fixe sur le bateau) franchit la ligne.  L’arrivé d’un bateau est généralement accompagnée d’un signal sonore.  Le comité de course recommande à chaque skipper de noter sa propre heure d’arrivée pour vérification dans le cas d’une erreur du comité de course.  Dans le cas de discordance, l’heure d’arrivée sera ajustée selon la décision du comité de course.

PÉNALITÉS DE REMPLACEMENT

Pour les infractions aux règles du Chapitre 2 de l’ISAF, un voilier peu effectuer une pénalité de remplacement au moment de l’incident (rotation de 720°) laquelle doit être effectuée selon l’article 44 de l’ISAF.

Si un bateau touche une marque (bouée), il doit effectuer une rotation de 360° effectuée selon l’article 31 de l’ISAF.

RÉCLAMATIONS (protêts)

Si un bateau ayant commis une faute envers un autre et n’a pas effectué de pénalité de remplacement après en avoir été avisé, le plaignant peut faire une réclamation.

Pour être admissible une réclamation doit être logée auprès du comité de course lequel prendra une décision dans les meilleurs délais.  S’il y a lieu, les résultats corrigés seront transmis à la course suivante.

LES PRINCIPALES RÈGLES DE COURSES
· Les règles suivantes sont interprétées du texte de l’ISAF 2004, ce dernier prime sur le texte ci-dessous.

Section 1 – Priorités

•
En toute circonstance, malgré qu’un bateau soit prioritaire, il doit éviter le contact avec les autres et ne doit pas modifier sa route si les autres bateaux sont immédiatement contraints de modifier leur route pour continuer de se maintenir à l’écart.

•
Quand les bateaux re rencontrent sur des bords opposés, le bateau tribord amures a priorité.

•
Lorsque deux bateaux sont sur le même bord et engagés, le bateau sous le vent a priorité. Si les bateaux ne sont pas engagés le bateau qui navigue devant est prioritaire. Si un bateau qui en rattrape un autre devient engagé sous le vent de ce dernier, il ne doit pas naviguer plus au vent que sa route normale (n’a pas droit au lof). À noter, un bateau n’a pas de route normale avant son signal de départ.

Section 2 – Aux marques et obstacles

• 
Cette section ne s’applique pas à une marque de départ entourée d’eau navigable et prime sur les règles de la Section 1.

•
Quand un bateau était engagé à l’intérieur (entre la marque et l’autre bateau) avant la zone des deux longueurs, le bateau à l’extérieur doit lui laisser la place de manœuvrer pour contourner la marque. Un bateau qui devient engagé à l’intérieur et qui ne l’était pas avant la zone des deux longueurs n’a pas droit à de la place.

•
Si un bateau non prioritaire est tenu de virer pour éviter un obstacle, il doit héler le bateau prioritaire qui est tenu de virer ou de répondre « Vous virez » et de laisser la place au bateau qui vire.

Définitions
« Route normale » : Route suivie pour finir aussitôt que possible en l’absence des autres voiliers.

« Zone des deux longueurs » : L’espace autour d’une marque sur une distance de deux longueurs de coque du voilier qui en est le plus près.

« Engagé » : Quand l’avant d’un bateau est devant une ligne perpendiculaire au point le plus à l’arrière d’un bateau devant. 
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